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Societe

nerations plus ägees s'etaient

opposees au projet, car elles
n'en voyaient pas la necessite.

Cependant, lorsqu'on prend
conscience de la diversification des

parcours de vie, en particulier
de la double contrainte du
travail et de la famille qui pese sur
beaucoup de femmes de nos
jours, il devient plus facile de

comprendre la necessite d'une
teile loi.

Un cas inverse, oü les membres

de generations plus jeunes
montrent de Tincomprehension

envers les generations les plus
ägees. Si nous considerons l'histoire

de la Suisse pendant la

Deuxieme Guerre mondiale, force

est de constater que beaucoup

de jeunes d'aujourd'hui
pensent que la generation de la

mobilisation est coupable de

couardise et de collaboration
avec les nazis. Cependant,
lorsqu'on connait la difficulte et
Tincertitude dans laquelle vi-
vaient les Suisses ä Tepoque,
on se rend compte que ces idees

simplistes doivent etre revisees.

Ces deux exemples illustrent
une incomprehension recipro-
que entre generations. On peut
se demander si cette incomprehension

ne pourrait pas etre
reduite, voire eliminee, si les
individus avaient de meilleures
connaissances des circonstances de

vie des autres generations. Ce
n'est lä qu'un exemple des benefices

potentiels d'une meilleure
connaissance scientifiquement fondee

sur les parcours de vie.

A.B.

¦

Suisse: le retour en gräce des ecoutes telephoniques preventives

Bannis apres Taffaire des fiches, les branchements ä de pures fins de renseignement s'invitent ä

nouveau dans le debat. Un postulat reclame un nouvel examen de la question. «Politiquement, je crois

que le climat a change. On a pris conscience qu'apres Taffaire des fiches on a jete le bebe avec Teau
du bain. On a tue le renseignement interieur.» Jacques Pitteloud, qui s'active ä coordonner les differents

Services de renseignements, en est convaincu. II faut redonner davantage de moyens au
renseignement, tout en instaurant des procedures de contröle qui excluent de nouveaux derapages. II est

presque sur que le Conseil federal va mettre en consultation, cette annee encore, des propositions
visant ä renforcer les moyens ä disposition du renseignement interieur, une täche assumee par le
Service d'analyse et de prevention de l'Office federal de la police. Les ecoutes «preventives» sont ef-
fectuees en dehors de toute enquete judiciaire, afin de collecter des informations et, le cas echeant,
prevenir des infractions. Elles sont actuellement strictement interdites en Suisse.

Le sujet est sensible. Durant les annees 1990, sous la pression de Taffaire des fiches et de Tinitiative
populaire lancee dans la foulee pour abolir la «police politique», Tactuelle loi sur la securite
interieure avait limite les moyens des «renseignements generaux» helvetiques. Le scandale des fiches
est un Iointain souvenir. Depuis, il y a eu le 11 septembre 2001. «Je veux que nous ayons les moyens
de lutter contre le crime organise et le terrorisme.» Les mots du conseiller aux Etats socialiste vau-
dois Michel Beguelin semblent prouver que le climat, en effet, a change. A ete le declic le fait d'ap-
prendre que les extremistes islamiques de la filiere dite «hambourgeoise» ont passe, voire sejourne
en Suisse sans que les autarkes en sachent rien. II s'agirait de prolonger la duree de conservation des

donnees telephoniques par les Operateurs, (le delai actuel de six mois s'averant trop court), d'utiliser
dans le domaine civil certains moyens militaires de la guerre electronique, donc d'avoir acces ä la
surveillance des Communications satellitaires operee aujourd'hui dejä au moyen de grandes antennes
mises en place par l'armee.
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